
   

 QUE NOUS RÉSERVE 2020 APRÈS L’EXCELLENTE ANNÉE 2019  ?

Retournons un moment au 1er janvier 2019.  Nous 

venions de connaître une fin d’année 2018 

particulièrement difficile. À peu près tous les types 

d’investissement avaient généré des rendements 

négatifs pour l’année.  Qui aurait pu prévoir les 

rendements que nous avons obtenus en 2019 ?  La 

Bourse de Toronto a connu sa meilleure année 

depuis 2009 et a conclu 2019 avec un rendement 

de 22,9%, en tenant compte des dividendes.  De 

son côté, le S&P 500 (Bourse de New York) a clôturé 

l’année avec un rendement de 31,5% (en dollars US 

avec les dividendes), sa meilleure année depuis 

2013, alors que le Dow Jones a terminé avec 25,3%.  

Quel revirement de situation après une année 

misérable !  Maintenant, que nous réserve 2020 

compte tenu de l’excellente année 2019 ?  Les 

rendements de 2019 auront-ils une influence sur 

ceux de 2020 ?  

Le gestionnaire américain et auteur, Ben Carlson 

(www.awealthofcommonsense.com) a récemment 

analysé les données historiques du S&P 500 pour 

voir comment le marché américain se comportait 

après une année de gains importants.  J’ai trouvé 

ses constatations très intéressantes. 

Depuis 1926, à 55 reprises, le marché américain a 

réalisé des gains de plus de 10% (donc près de 60% 

du temps (55 ÷ 98)).  En excluant 2019, pour les 54 

années de gains supérieurs à 10%, à 39 reprises le 

rendement de l’année qui a suivie a été positif, 

donc 72% du temps (39 ÷ 54).  Par ailleurs, sur ces 

39 années positives, 29 ont généré plus de 10 %.  

Donc, pour plus de 50% (29 ÷ 54) des années ayant 

généré plus de 10% de rendement, l’année qui a 

suivie a aussi généré plus de 10%.  À 3 occasions 

seulement, une année avec un rendement de plus 

de 10% a été suivie par une année avec un 

rendement négatif de plus de 10% (1936 -35%, 

1965 –10% et 1972 –15%).  Par ailleurs, comme le 

démontre le tableau ci-dessous, le rendement 

moyen d’une année selon différents scénarios est 

pas mal similaire quel que soit le rendement de 

l’année précédente.                                

(source : www.awealthofcommonsense.com)
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Depuis 1926, le marché américain a généré un 

rendement positif moyen de près de 12%. Ça ne 

signifie pas nécessairement que les marchés seront 

positifs à toutes les années mais l’histoire a démontré 

qu’à long terme, trois années sur quatre, le marché 

américain génère un rendement positif.   

Ces données sont des statistiques du marché 

américain mais, compte tenu de la forte interrelation 

entre les économies canadiennes et américaines, on 

peut affirmer sans se tromper que les conclusions 

générales seront les mêmes pour le marché 

canadien.   Donc, que nous réserve 2020 ? Selon 

l’analyse des rendements boursiers historiques de 

Carlson, il y aurait 70% de chance que les marchés 

soient positifs en 2020.  D’un autre côté, on ne doit 

pas exclure qu’il y a 30% de chance que l’année soit 

négative.  Bref, impossible de le prédire et, les 

excellents rendements de 2019 ne nous donneront 

aucune indication claire sur laquelle s’appuyer pour 

prédire les rendements de 2020, que ce soit dans un 

sens ou l’autre.   

Faire des prédictions est un exercice très risqué et 

2019 peut servir d’exemple que même les prédictions 

d’experts sont très peu fiables.  À titre d’exemple, j’ai 

fouillé sur le web pour retracer quelques prévisions 

d’analystes ou d’experts sur les rendements anticipés 

pour 2019.   

Dans un article du 7 février 2019 intitulé « 2019, 

l’année où tout pourrait dérailler » du magazine 

Avantages, trois analystes de renom y allaient de leurs 

prévisions pour 2019. Les voici :  
 

 

Comme on le voit, les prévisions de ces trois analystes 

ont été très loin de la réalité.  Donc plutôt que de 

tenter de prévoir la direction des marchés à court 

terme en s’appuyant sur l’excellente année 2019, 

comme je le souligne régulièrement, concentrons-

nous sur les éléments que nous pouvons contrôler, 

c’est-à-dire le choix des sociétés ou des fonds dans 

lesquels on investit.  Si on choisit ses placements avec 

prudence et rigueur, pour trois années sur quatre, 

nos investissements produiront un rendement 

positif.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TSX S&P 500

Analyste 1 7% 2%

Analyste 2 -8% -15%

Analyste 3 10% 7%

Réel 22,9% 31,5%

Prévisions de rendement



 

                                    

Témoignage d’un client 

Pierre Giard possède de nombreux atouts, dont: polyvalence, connaissance des produits,  

communique bien ses idées et ce, de façon transparente et oh combien crédible.  

Il répond toujours présent aux demandes et correspond EXACTEMENT à ce que nous, investisseurs,  

recherchons pour préserver ce qui nous est cher,  

soit nos intérêts financiers d'aujourd'hui...et de demain.  

Merci à toi ! 

 

Éric B., Rosemère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Industrielle Alliance Valeurs Mobilières Inc. (IAVM) est membre du Fonds canadien de protection des épargnants et de 

l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières. IA Valeurs mobilières est une marque de 

commerce et un autre nom sous lequel l’Industrielle Alliance Valeurs mobilières inc. exerce ses activités. 

L’information présentée a été préparée par Pierre Giard CPA, CA, conseiller en placement d’Industrielle Alliance Valeurs 

mobilières Inc. (IAVM) pour le compte de Nantel Giard, conseillers en placement, et les opinions exprimées ne reflètent pas 

nécessairement l’opinion d’IAVM. Les informations qui s’y trouvent proviennent de sources que nous croyons fiables, mais 

nous ne pouvons en garantir l’exactitude et la fiabilité. Les opinions exprimées sont basées sur une analyse et une 

interprétation datant du moment de sa publication et peuvent changer. De plus, elles ne peuvent être interprétées comme 

une sollicitation d’offre d’achat ou de vente des valeurs ci-mentionnées. Les renseignements contenus aux présentes peuvent 

ne pas s’adresser à tous les types d’investisseurs. Le conseiller en placement ne peut ouvrir de comptes que dans les provinces 

où il est dûment inscrit. 


